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PREAMBULE 

Les OAP sont un ƻǳǘƛƭ ƘȅōǊƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et servent à ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ t!55Σ et sont des 
outils ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Ainsi, entre planification et conception : l'OAP est 
un outil de composition urbaine et le chaînon entre planification réglementaire et urbanisme 
opérationnel. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł mettre en valeur, 
à réhabiliter, à restructurer ou à aménager. Elles doivent être en cohérence avec le PADD, afin de 
ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ :  

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 
- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

de la commune.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics.  

En cohérence avec le PADD du PLU de PrémanonΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation précisent en fonction des secteurs concernés :  

- Le mode opératoire 
- [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ  
- [Ŝǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ  
- [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ  

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŦƛƎŜǊ ƭŜǎ 
aménagements.  

La commune de Prémanon ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ 
diagnostic et du PADD en matière de fonctionnement communal et de composition.  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
qui ont été élaborées afin de répondre aux objectifs principaux du PLU. 

Le développement associera : continuité urbaine, intégration paysagère et principes 
environnementaux vertueux.  

Le développement devra également viser une forme urbaine cohérente avec les principes constructifs 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όǾƻƭǳƳŜǎΣ ŦƻǊƳŜǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Χύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ŝǘ 
le caractère individuel de chaque logement. Une compacité des formes urbaines devra être mise en 
ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ une densité moyenne définie pour chaque site.  

Les OAP de Prémanon sont multiscalaires, et tendent vers la structuration du territoire la plus 
ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦. 

 
  



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ   5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

t[!b 5ΩhwD!bL{!¢Lhb  

DU CENTRE VILLAGE 
 

  



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ   6 

CONSTATS 

Le centre village de Prémanon accueille de nombreuses fonctions urbaines, il est à la fois : 
- pôle administratif et éducatif  
- pôle de vie associant habitat permanent, commerces et services,  
- pôle touristique proposant des résidences secondaires et centres de vacances organisés 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ  

 

La lisibilité du centre village Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳǇƭŜȄŜ car de nombreux usages se partagent le centre 
village. Les espaces publics sont dominés par les voies de circulation et les stationnements, posant des 
problématiques de sécurité et de qualité de vie. Les interfaces entre les différentes entités du centre 
village soulignent également une absence de perméabilité entre les différents espaces publics, faute 
de connexions, et complémentarités et/ou spécificité des pôles. 

Mais la mixité et la proximité des usages sont également de grandes richesses pour la commune. En 
effet rares sont les collectivités pouvant prétendre avoir un musée, des commerces et une entrée de 
son domaine skiable en plein centre village.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t, ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 
différents usages et espaces pour renforcer leur complémentarité et la centralité communale.  

 

Quelques éléments de repères 

Le réseau viaire  

Le centre village est traversé par 2 voies dont la route départementale reliant Lamoura à Morez. Cette 
route est importante dans le fonctionnement du territoire et supporte également le trafic des bus : 
transport scolaire, navettes durant la saison ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŀƴǆǳǾǊŜǊ 
correctŜƳŜƴǘ ŦŀǳǘŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ.  

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ w5нр ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘrŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ, sur les espaces bâtis et le clocher. La transition est marquée par 
des constructions aux couleurs diversifiées, alternant avec des espaces arborés, et des vues sur les 
massifs environnantsΦ bƻǘƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳ ǇƛŞǘƻƴ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΦ  
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Entrée sur le centre village : bel effet de perspective, mais peu de partage des usages mis en évidence 

Le second axe, La rue de la Croix de la Teppe permet de desservir le reste du village. Cet axe est large 
avec des constructions respectant un recul depuis les rez-de-chaussée, créant un front urbain 
homogène et linéaire. Cependant, ces reculs sont largement utilisés pour le stationnement, laissant un 
front de rue dominé par le minéral et les voitures, Ƴŀƴǉǳŀƴǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ 
la rue et de la multiplicité des fonctions que recouvre le centre village. La multifonctionnalité des 
ǳǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée, et 
ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƳǳǎŞŜǎΣ ŞŎƻƭŜǎ Χ 

 
Trottoirs et stationnements se confondent sur un espace ouvert potentiellement qualitatif. La voirie occupe une 
ǇƭŀŎŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 
usages. 

 
!ǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎ ς ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 
des usages-ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ {ǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜs piétons confirmant la 
priorisation du flux automobile.  
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tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǊƻƳǇŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ 
place trop importante à la voiture. Espace très minéral sans réelle place accordée au piéton 

La mixité des fonctions 

Le centre village de Prémanon comporte de nombreuses fonctions, en lien avec les différents usagers 
du site. 

Ainsi les habitants permanents (familles, écoliers, adolescents, personnes âgées) et la clientèle 
touristique cohabitent sur un espace aux fonctions diversifiées, et à taille humaine, dont la 
complémentarité et la fonctionnalité ne sont pas ou peu mises en valeur. 

Le diagnostic du centre village et de son organisation met en avant trois grands usages :  

1. La pratique du centre village et de ses espaces publics par les enfants qui évoluent 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜκpôle petite enfance et peuvent parfois se 
rendre aux commerces sur la place du 19 mars. 

2. Les usages dits « mixtes η ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ : habitants et clientèle 
touristique.  

3. Les usages réservés aux clientèles touristiques qui évoluent principalement entre le front de 
neige, la place du 19 mars et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aondes Polaires. 

Ainsi, les déplacements et interactions sont nombreux et se font dans un espace relativement 
restreint, délimité par un rayon de 300 mètres maximum autour de la place du 19 mars 1962. Cette 
proximité rend aisés les déplacements doux sur le centre village bien que la voiture conserve une place 
largement prédominante.  
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[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
manque indéniable de linéaire piéton favorisant les interactions, et la mobilisation des usagers au sein 
du centre village. 
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Enfin, la place accordée au stationnement sur le centre village est particulièrement importante. Ces 
espaces peu qualitatifs, et peu fonctionnels induisent des externalités négatives en matière de 
déplacements, de confort et de pratique des espaces publics.  

 

ENJEUX ET OBJECTIFS TRANSVERSAUX : 

Au regard des éléments de diagnostic (issu du rapport de présentation), plusieurs enjeux se dessinent :  

- Conserver la fonctionnalité du centre village, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
des voies de circulation. 

- Mailler les pôles de centralité, générateurs de flux, à travers un aménagement qualitatif des 
espaces publics et collectifs sous le prisme du vivre ensemble.  
 

LΩh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ à un objectif de renforcement de la mixité des usages au centre 
village : quelles interactions entre les différentes polarités ? Quelles synergies présentes et à 
développer ? Dans quelle mesure la mixité des usages est-elle intrinsèquement liée à la qualité du 
cadre de vie sur un espace aux fonctions multiples et fortes de ces singularités ? 

[Ωh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ centre village suit trois grands objectifs. 

- Amélioration et dynamisation du cadre de vie de Prémanon. 
- Renforcement de la mixité des usages et de la pérennité des services et équipements en place. 
- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ centre village.  
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Le centre village ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
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[9{ Dw!b5{ twLb/Lt9{ 59 [Ωh!t hwD!bL{!¢Lhbb9[[9 

La commune réfléchit depuis de nombreuses années à la requalification de son centre village. Cette 
h!t Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /!¦9Φ  

ASSURER LA CONTINUITE DES CIRCULATIONS 

¤ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
όŞŎƻƭŜΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 9atΦΦΦύ, et vers les nouveaux secteurs de projet. 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭŜǎ 
modes doux, trottoirs ou autres aménagements en faveur des piétons sont absents, ou occupés par les 
véhicules. 

La polarité touristique est visible en tant que point focal.  

LΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊe valorisé via des aménagements de type plots, trottoirs, 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ƨƻǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇƛŞǘƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ  

¶ Créer un effet de perspective dirigeant le regard sur lΩ9ǎǇŀŎŜ Řes Mondes PƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
dédié aux commerces : 

- Structurer une continuité « verte η ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
comme un fil conducteur des aménagements et déplacements. Cela passe par la 
ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŜƴǊƻōŞ ŎŀǊ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
espaces piétons, visant à paysager et mettre en valeur la perspective du chef-lieu. La 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞe se situe entre 
ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŀ ŦǳǘǳǊe halle, et les espaces marchands face aux mondes polaires. 

- !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ commercial en créant un effet de placette, directement connecté 
Ł ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ Mondes Polaires. 

- wŜƭƛŜǊ ƭΩ9at ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǊǊŜΦ /Ŝǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ŞƭŀǊƎƛǎ Ŝǘ ŀǘǘǊŀȅŀƴǘǎ 
peuvent être utilisés en terrasses par les commerces riverains et agrémentés de 
plantations en été (jardinières et/ou plates-bandes de prairies).  

- Aménager un espace piéton utilisé par les habitants, les clientèles touristiques, les 
scolaires... véritable fenêtre paysagère entre le centre-village et le coteau.  
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Illustration à titre indicatif et non contractuelle 

¶ Ralentir la circulation dans le centre-village et réduire la place de la voiture.  
- Aménager un espace dédié aux piétons au centre du village en supprimant le parking 

permanent sur la dalle. Cet espace sera la nouvelle place du village, à la fois cour de 
récréation des enfants et lieu de rencontre des différents usagers. 

- Les stationnements de proximité étant nécessaires, ils sont reportés en arrière de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞΦ [Ŝǎ 
stationnements « minutes η ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ 
centre village.  

- [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ζ ski-bus η ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜs Polaires.  

- Un maillage piéton reliera les pôles de centralité aux différentes aires de 
stationnement. 
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¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 
- Construire un bâtiment, de type halle ouverte, ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-village 

et utilisable par tous.  

- Envisager un mobilier urbain marquant les modes doux et concrétisant la 

signalétique existante. 

- Réaménager en centre-villageΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ de jeux pour les jeunes et enfants 
en intégrant la fonction de cours de récréation. A ce titre, une liaison apaisée et 
ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜǊŀ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜΦ 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞ au pôle petite enfance pour sécuriser les circulations 
ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜΦ 
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Effet de perspective du linéaire et espace public/commercial sur la place du 19 mars 1962. Illustration à titre indicatif et non 
contractuelle 

 

!CCLwa!¢Lhb 59 [Ω9{t!/9 59{ ahb59{ th[!Lw9{ /haa9 th[!wL¢9 ¢h¦wL{¢Lv¦9 9¢ 
ECONOMIQUE COMMUNALE 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9at ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ōŀǎŞ 
ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳ 
maximum les infrastructures.  

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾǊŀƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9at Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀménagement de la zone « nature », en continuité du jardin 
ǇƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9at, en regroupant les activités de plein air et en mutualisant les services : 
espace bien-être, local ǇƻǳǊ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
(sanitaires, abri...). 

- wŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ōǳǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ 
Polaires. 

- /ƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ 

 

RENFORCER LA CENTRALITE COMMUNALE PAR LA REALISATION DE NOUVELLES OPERATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ ! ±h/!¢Lhb 5ΩHABITAT ET DE TOURISME. 

¶ Conforter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-village et favoriser les réhabilitations :  

- Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ centre village, tout en le structurant. 
!ƛƴǎƛ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ de 
renforcement de la polarité principale du centre village.  

- 5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŜȊ-de-chaussée 
commerciaux ou de services.  

 

¶ Conforter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ :  
π Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ en continuité de la trame urbaine, 

et de le ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ, et aux 
pôles de centralité dans le respect du cadre paysager. 
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ςςς  
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OAP SECTORIELLES 
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OBJECTIFS GLOBAUX DES OAP : 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ lieu de porter 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ le village tout en contribuant à sa restructuration. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ h!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ du PADD 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ centre village 

¶ Affirmer le statut de pôle de vie du village pour les habitants permanents 

¶ Affirmer le village dans sa fonction touristique 

¶ Capitaliser sur la multifonctionnalité du village 
 

 

Localisation des sites OAP  
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SITE OAP N°1-LES PELLAS NORD ς 2,2 HA 
 

 

LE SITE 

Le secteur des « Pellas Nord » 
se localise au centre village 
ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ 
Mondes Polaires. Ce secteur 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳŘ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
dégagée du fait de la pente. En 
effet la topographie du site 
comprend une pente moyenne 
de 7% oscillant entre 5 et 12%, 
nécessitant une attention 
particulière quant à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. 
La pente la plus forte se situe 
sur la partie basse du site puis 
ǎΩŀǘǘŞƴǳŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
forêt.  

La pente est bien présente et offre une covisibilité intéressante avec le pôle administratif du centre 

villageΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŜƴ ŦŀŎŜΦ /Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƴǘǎ 

jurassiens, le haut du bief de la Chaille et la commune des Rousses. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎŎŜƴŘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

paysagère des constructions futures. 
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Le site longe le chemin des Maquisards et se situe sur un espace pour partie boisé.  

[Ŝǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ, en 
font un site opportun pour le développement démographique et touristique de la commune. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ en majorité propriété communale. Le site est 
équipé en ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
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A RETENIR 

Situation Centre village, centralité principale 

Densité / programmation Minimum 20 logements par hectare pour le tourisme, pour un projet 
ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƛǘ ǘƻǳǊƛǎtique. 
Environ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Destination Mixte Hébergements touristiques et habitat 

hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ sur chacune des zones 1AU 

tƻƛƴǘ ŘΨŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Intégration paysagère des constructions en sommet de talus 
Maillage piéton en direction des espaces de centralité 

Lien avec le PADD Capitaliser sur la multifonctionnalité de la station 
Conforter le poids du centre village 

OBJECTIFS ET PROGRAMMATION 

Le projet a pour objectif de renforcer la mixité fonctionnelle du centre village en proposant une 
urbanisation mixte associant habitat et hébergements touristiques. Cette opération doit assurer la 
continuité du tissu urbain Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ, dŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ Řes Mondes 
Polaires et de la trame résidentielle du lotissement du Rocher du Pellas. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƎǳƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ permanents du centre-village 

¶ Développer et renforcer le parc de lits chauds de la polarité principale 

¶ Renforcer le poids du centre village dans ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

PROGRAMMATION DES CONSTRUCTIONS :  

Le site se compose de plusieurs secteurs :  

z  
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/ŀǊǘŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩh!t 

Secteur  Destination Typologie 
Densité 

minimale 
Programmation 

envisagée 

Modalité 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

1 Habitat 
Logements Mixtes 
individuels denses et 
groupés 

15 log/ha 
Environ 10 
logements 

Zone 1AU opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

2 Habitat 
Logements denses 
collectifs et 
intermédiaires 

25 log/ha Environ 8 logements 
Zone Urbaine sans 
modalité particulière 

3 Habitat Logements individuels 20 log/ha Environ 4 logements 
Zone Urbaine sans 
modalité particulière 

4 Tourisme 
Hébergements 
professionnels de type 
résidence de tourisme 

20 log/ ha 
hors espace 
ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Une centaine de lits 
touristiques 

Zone 1AU opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

 

COMPOSITION URBAINE ET INSERTION PAYSAGERE 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ǘŀƭǳǎ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 
zone boisée. Le parti pris général est de proposer une urbanisation relativement basse ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 
dans la continuité du lotissement du Pellas, ne dépassant pas la cime des boisements situés en arrière. 
Bien que déconnecté physiquement du centre village par un fort talus, les aménagements et 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
des commerces et la zone de projet.  

Bien que faisant partie ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ h!tΣ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ :  

- [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м κ н κ о ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [Ŝ wƻŎƘŜǊ 
du PellasΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł 
limiter les gênes liées aux circulations pour les constructions existantes.  
Notons que le secteur 2 est le dernier lot du lotissement Le Rocher du Pellas. Conformément 
aux engagements du lotissement, cŜ ƭƻǘ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜƴǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
Tenant compte du cadre résidentiel, ce projet visera à limiter la hauteur des constructions sans 
dépasser R+1+c.  
Les secteurs 1 et 3 viennent se greffer sur ce lotissement du Pellas et en utiliseront les 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 9ƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
veillera à assurer une certaine continuité en limitant la hauteur des constructions à R+1+c. 
/ƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ bƻǊŘΦ   
 

- Le secteur 4 destiné aux hébergements touristiques. Compte tenu des pentes et de sa 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜǇƭŀǘ 
en sommet de talus, au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
perspectives sur les paysages Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎŜƴǘǊŜ village, avec une accessibilité 
piétonne aux pôles de centralités Υ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Χ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
aménagements sera réalisé de manière à ce que la clientèle ne dépende pas de sa voiture 
durant son séjour.  

La topographie naturelle devra être respectée au possible, en intégrant les constructions et les 
aménagements dans la pente.  
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Le projet prévoit le maintien en zone naturelle du talus inscrivant le projet dans une ambiance rurale 
en plein centre village. Toutefois, ce secteur ne doit pas être enclavé. Ainsi plusieurs cheminements 
piétons seront aménagés enǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ les jardins et les espaces de loisirs. Ces 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ, visant à créer une continuité verte tout au long 
de sa traversée. 

En limite de zone naturelle de loisirs, une bande végétalisée sera maintenue libre de construction (ex : 
ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ espace vert) et assurera une transition ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎ. Si des 
clôtures sont nécessaires en limite avec la zone naturelle, elles seront végétalisées, basses et 
ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ Elles seront également perméables à la petite faune. 

Le projet veillera à la qualité des transitions avec le bois au nord du site et le bâti existant au sud. 

INSERTION DU PROJET DANS LE SITE 

DESSERTE ET STATIONNEMENT 

Les flux, accès et stationnements habitat et tourisme doivent être séparés. Aucun flux touristique ne 
sera réalisé au sein du lotissement du Rocher du Pellas.  

Accès :  

Secteur 1 / 2 /3 : la desserte des constructions se fera depuis la voie interne du lotissement Le Rocher 
du Pellas. Les accès seront aménagés en voirie partagée. La largeur de la voirie en double sens sera 
ǘŜƴǳŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ о ƳΣ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭǳǎŜ ». Les différents flux voitures, 
ŎȅŎƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎŀƴǎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 
seraient nécessaires à la gestion des eaux pluviales. La voirie présentera un bouclage avec la voie du 
Rocher du Pellas.  

Secteur 4 : ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŜǇƭŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊŀ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
de stationnement mutualisées.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǘs, iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ que les unités de 
logement soient desservies par la voie principale ; et ceux, pour chacune ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ. Celles-ci seront 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŎƻƴŎƛŜǊƎŜǊƛŜΣ ōŀƎŀƎŜǎ ΧύΦ 

Stationnement :  

Secteur 1 / 2 / 3 : le stationnement de chacune des constructions devra être assuré sur la parcelle de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ : ils seront en majorité intégrés aux constructions. Seules 
les places visiteurs seront aménagées le long de la voie de desserte. Ces places seront réalisées en 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
de pluie.  

Secteur 4 : Les stationnements seront mutualisés Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴǎΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
possible du projet. La réalisation de plusieurs petites aires de stationnement sera privilégiée, leur 
intégration paysagère étant plus aisée.  
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Mobilité douce 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ п ǎŜǊŀ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ plusieurs 
cheminements piétons dont 1 au moins accessible PMR. /Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
et de traitement paysager qualitatif. 

CONFORT THERMIQUE DES CONSTRUCTIONS 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǇǘƛƳŀƭΦ  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ п ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎƛ ƭŀ 
commune valide ce projet sur le parking des Maquisards. 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les opérations devront être neutres au regard du ruissellement pluvial par rapport à la situation avant 
aménagement. Aussi, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ devra mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ  

- ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎΣ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ŘŜ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Χ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ, avant rejet au 
réseau collectif.  

- Les surfaces des espaces des cheminements, des trottoirs, des stationnements ainsi que les 
voies secondaires seront revêtues de matériaux drainants ou perméables (stabilisé, 
ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎΧύΦ  

- ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ou des constructions.  

9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ in situ sera privilégiée et intégrée à la trame paysagère du site.  



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ   28 

 



t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9-COMMUNE DE PREMANON 

SITE OAP N°2-SOMMET DES MAQUISARDS : 
0,7 HA 

 

 

LE SITE 

Le secteur jouxte le site ŘΩh!t n° 1 « Les Pellas nordη Ŝǘ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aondes Polaires. Il est accessible 
par le chemin des Maquisards, à moins de 200 m des commerces et services de proximité. 

Le site OAP se compose de trois ensembles :  

- un espace boisé en bord du chemin des Maquisards, présentant un léger surplomb 
- ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif, électricité 
- un espace boisé en arrière et contre-bas de la résidence du Cernois.  

La topographie du secteur le soumet Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ. En effet le profil 
altimétrique identifie une pente moyenne de 11 %, avec sur la partie haute du site une inclinaison 
allant de 34 voire 40 % par endroit. 
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A RETENIR 

Situation Centre village 

Destination Stationnements, aire de retournement, dépose ski bus et habitat locatif  

Classement au 
plan de zonage 

Zone urbaine ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ/habitat avec OAP 

Point dΩattention  

Lien avec le 
PADD 

wŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ 
Répondre au parcours résidentiel complet des ménages 
Capitaliser sur la multifonctionnalité de la station 

 

OBJECTIF ET PROGRAMMATION 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩh!t ƴ 2 vise à mutualiser les stationnements 
Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ Mondes Polaires, des commerces, et services. La 
ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : répondre 
au parcours résidentiel des ménages et ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ piéton vers les 
stationnements Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
mondes polaires. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎǳƛŘŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ est : 

¶ [ΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ du centre village Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

¶ Le renforcement de la mixité des usages Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
touristiques et de loisirs 

¶ La gestion des circulations bus 
 
COMPOSITION URBAINE 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
urbain et paysager environnant.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŜ {ƻƳƳŜǘ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ ǘǊŀƳŜ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ {w/9Φ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝǘ 
préservent les boisements en limite Nord et Est du secteur. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ :  

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs 
à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou 
la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature 
à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime 
d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires 
au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les 
équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝǘ les constructions, travaux, installations et 

aménagements autorisés doivent veiller à la libre circulation de la faune.   
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9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
fronts urbains qui permette de gérer la transition avec les boisements qui jouxtent le site.  

Les stationnements sont implantés sur le tènement en arrière de la résidence du Cernois en contre-
ōŀǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ 
importante, un front arboré sera maintenu entre les deux espaces de stationnement. De même, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾer le caractère boisé du site 
όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŦǊŀƴƎŜ ŀǊōƻǊŞŜΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 
de stationnement léger et une quinzaine de stationnements bus.  

[Ŝ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƛŜƴ-être et le local 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞΣ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
Comme un appel vers la zone de stationnements et pour conƴŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ƳƻƴŘŜǎ 
ǇƻƭŀƛǊŜǎΣ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ƧŜǳƴŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ  

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ /ŜǊƴƻƛǎ ǎŀƴǎ ƭǳƛ ŎǊŞŜǊ ŘŜ 
masque visuel. Les stationnements seront en arrière du bâtiment et masqués depuis le chemin des 
Maquisards. Les espaces paysagers et arborés en bordure du tènement seront maintenus ou 
reconstitués afin de matérialiser la transition avec la résidence du Cernois.  

La hauteur du bâtiment sera limitée de sorte à assurer la transition vers les espaces boisés et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 

La hauteur du local pour les jeunes à R+c structurant ainsi la transition vers les espaces boisés et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 

Le secteur le plus en amont sera dédié à la gestion des circulations bus. La suppression des aires de 
stationnement et des arrêts bus du centre village nécessite de réorganiser les circulations bus, leurs 
retournements et la dépose des skieurs. Cette aire ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲ 2 doit permettre 
de répondre à ces fonctions.  
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŜ Sommet des Maquisards, partiellement concerné par un corridor écologique. Source : 

SRCE 

 

INSERTION DU PROJET DANS LE SITE 

DESSERTE ET STATIONNEMENT 

Accès 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ Maquisards. La voirie principale permet de desservir le parking 
ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩEnsemble. Ainsi que les logements envisagés. Le 
bâtiment social est desservi par le chemin des Maquisards. 

 

Voirie 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ le chemin des Maquisards se ramifiant en voiries secondaires 
permettant la desserte des aires de stationnement. .ƻǳŎƭŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
garantissant la fluidité du réseau. 

Création de voiries secondaires permettant de desservir les stationnements prévus. 

Un accès à la zone forestière sera maintenu depuis le parking. 

 

Stationnement 

Le secteur prévoit de réaliser un espace exclusivement réservé aux stationnements, à vocation 
touristique ou de loisirsΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ centre village et de 
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ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ Mondes Polaires sur un site, visuellement peu perceptible, Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ une 
centaine de véhicules ainsi quΩǳƴe quinzaine de bus. 

Concernant le stationnement des 6/8 logements, une quinzaine de places seront aménagées. 

 

Mobilité douce 

La réorganisation des stationnements nécessite pour un bon fonctionnement de mettre en place un 
maillage piéton du centre village et une signalétique forte. Ainsi le site doit être connecté au 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ ǇƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ sécurité le permet à un cheminement 
le long de la rue du Moine Manon. Un bouclage de ces deux voies par un chemin piéton devrait 
permettre la bonne irrigation du centre village et son accessibilité. Au sein de la zone cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
connexion mode doux reliant les pôles administratifs et touristiques entre le chemin des Maquisards 
et la rue du Moine Manon. 
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t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9-COMMUNE DE PREMANON 

SITE OAP N° 3 τ CREUX NOIR 1,1 HA 
 

 

LE SITE 

Le site n° 3 se localise à proximité immédiate du centre village et jouxte le front de neige de Prémanon. 
Le site est exposé au sud et est accessible par le chemin du Creux Noir. Bien que non visible depuis le 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴŘǊŀ compléter la trame résidentielle sud de Prémanon et reconnecter 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ en limite ouest du site, sous le front 
de neige, facilitant son aménagement. 

 

A RETENIR 

Situation Centre village 

Programme et 
Densité 

20 log/ha soit environ 32 logements. 

Destination Habitat 
Programme mixte de logements intermédiaires, groupés et individuels 

Ouverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Point dΩattention Intégration des constructions dans la pente,  
Connexion douce en direction du centre village 

Lien avec le 
PADD 

Affirmer le statut de pôle de vie du centre village pour les habitants 
permanents. 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ centre village 
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OBJECTIF ET PROGRAMMATION 

Le projet a pour objectif de conforter le centre village, en proposant de nouveaux logements à 
proximité des commerces et services. 

Les grands principes sont : 
le maintien de la coupure verte structurante 
la diversification des formes urbaines 
Création et traitement paysager de la voirie  
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ et à la trame urbaine existante 

 

COMPOSITION URBAINE 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET INSERTION PAYSAGERE 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ le contexte 
urbain, proche du centre village, et paysager ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŜ /ǊŜǳȄ ƴƻƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ ǘǊŀƳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
{w/9Φ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ prennent en compte ce corridor et préservent les 
boisements en limite Nord et Est du secteur. 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŜ /ǊŜǳȄ ƴƻƛǊΣ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ {ƻǳǊŎŜ : SRCE 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ :  

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs 
à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou 
la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature 
à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime 
d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 
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Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires 
au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les 
équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝǘ les constructions, travaux, installations et 

aménagements autorisés doivent veiller à la libre circulation de la faune.   

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
fronts urbains qui permette de gérer la transition avec les boisements qui jouxtent le site.  

Le projet proposera une densité moyenne de 20 log/ha soit environ 32 logements. Ces logements 
seront répartis entre logements individuels, groupés et intermédiaires répondant ainsi aux différents 
besoins des habitants actuels et futurs.  

Le projet se compose de 3 ensembles :  

- la partie nord-eǎǘΦ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŞǘŀƎŜǊƻƴǘ 
entre le chemin de Creux Noir et le cordon boisé pour environ 8 logements. La desserte des 
ƭƻǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŀƳƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ bâti sur la partie aval. 
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-après viendra structurer le chemin de Creux Noir et 
ƳŀǊǉǳŜǊŀ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ [Ŝ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ ƻǳ ŀǊōƻǊŞ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊŀ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ, faisant office de masque paysager.  

- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 
une offre de logements plus dense que dans la partie Est avec environ 12 logements. Une 
trame végétale et un espace paysager central comprenant un cheminement piéton seront 
ŎǊŞŞǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ système écologique de gestion des eaux pluviales pourra être 
envisagéeΦ ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ 
du projet. La desserte interne ne sera pas visible depuis le chemin de Creux Noir, aucun accès 
Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊƻƳǇǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ 
plus de 2 fois.  

- La partie sud-ouest accueillera les logements intermédiaires. Ces logements répondant au 
centre de vacances en face viendront structurer la zone de loisirs et inviteront à entrer dans le 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ 
ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ 
éléments architecturaux pourront rompre le caractère uniforme de celui-ci. Les 
stationnements seront mutualisés et non visibles ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎe de loisirs. Les cheminements 
ǇƛŞǘƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊƻƴǘ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊƻƴǘ 
Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ de loisirs. 
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DESSERTE ET STATIONNEMENT 

Accès 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ par le chemin du Creux Noir. [ΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ une voie 
partagée ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ǎΩadosser à la coupure verte au nord du projet.  

Les accès aux logements seront mutualisés, optimisant le foncier disponible. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΦ 

 

Stationnement 

Pour les opérations groupées et intermédiaires, les stationnements de surface individuels seront 
limités, ils seront en majorité intégrés aux constructions ou mutualisés. 

 

Mobilité douce 

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
les infrastructures devront être conçus de manière à assurer le déplacement des piétons et cycles. 

hǳǘǊŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎκŦǊƻƴǘ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ƻǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΦ ¦ƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 
la Sambine.  
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SITE OAP N° 4 τ MONTEE DES 
MAQUISARDS 0,35 HA 

 

 

LE SITE 

Le site du centre village ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ 
Maquisards et face Ł ƭΩ9space des Mondes Polaires.  

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
formes urbaines, le maintien de rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛǎΦ Le site 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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A RETENIR 

Situation Centre village 

Programme et 
densité  

Environ 6 logements 

Destination Habitat/commerces/espaces publics 

Classement au 
plan de zonage 

Zone urbaine avec OAP 

Point dΩattention Traitement qualitatif du front de rue 
Tendre vŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ copropriété amont par un traitement 
qualitatif du bâti 
Maintien de la percée visuelle vers le clocher (point focal) 

Lien avec le PADD Affirmer le rôle de pôle de vie du centre village pour les habitants et usagers 
Valoriser et rendre attractif le linéaire commercial existant 
Valoriser les espaces publics structurants et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ village 
Favoriser la mixité fonctionnelle et la qualité des espaces non bâtis 

 

OBJECTIF ET PROGRAMMATION 

Le projet a pour objectif principal de structurer le front de rue et de lier le nouveau pôle autour de 
ƭΩ9ǎǇace des Mondes Polaires au pôle commerces/ services du centre village et au futur espace de 
stationnement.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ : 
Structurer le linéaire commercial et affirmer le rôle touristique du village 
Renforcer la mixité des usages 
Densifier du centre village 

COMPOSITION URBAINE 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET INSERTION PAYSAGERE 

[Ωh!t ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ : pôle des commerces 

9ǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ 
Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ aŀǉǳƛǎŀǊŘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŎǊƻƛsement de la rue de la croix 
de la Teppe. Le projet accueillera deux bâtimentǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ 
Maquisards sera composé de commerces en rez-de-chaussée et de logements en étage. La hauteur 
des constructions (environ R+2) assurera une liaison visuelle entre les maisons du centre village et les 
bâtiments du Cernois. 

Le bâti ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
harmonieuse en ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
commerces en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭΩ9atΦ  
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[ŀ ǇƭŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǎƻōǊŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ 
Maquisards. 

 

DESSERTE ET STATIONNEMENT 

Accès 

[ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ long du chemin des Maquisards pour le bâtiment ouest. 
tƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ, ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ 
9 mai 1962. 

 

Mobilité douce 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ au sommet des 

Maquisards (OAP2) et structurera le linéaire commercial. 

  






















